
 

 

 
 

BULLETIN DE SOUTIEN  
  

Nom : ………………………………………………………………….. 

Prénom :………………………………………………………………... 

Adresse :………………………………………………………………... 

CP : …………….  Ville :…………………………………….................... 

Téléphone :………………………………… 

Portable : ………………………………….. 

Mail :………………………………………. 

Profession : …………………………………………………………….. 

Mandat(s) : ……………………………………………………………... 

 

� Souhaite adhérer                         � Souhaite renouveler mon adhésion 

Cotisation annuelle : � 10 € (étudiant)         � 20 € 

� Souhaite faire un don d’un montant de ……………….. € 

 

Les chèques de personnes physiques doivent être rédigés à l’ordre de l’Association nationale de 
financement de Dialogue & Initiative (ANFD&I). 

Chaque adhésion ou don de personne physique donne lieu à un reçu qui ouvre droit à une réduction d’impôt 
sur le revenu égale à 66 % du montant des sommes versées. 

 

 

 

La loi du 11 mars 1988 modifiée prévoit que les dons consentis par des personnes physiques dûment identifiées à une association agréée en qualité 
d'association de financement ne peuvent annuellement excéder 7.500 €. Les personnes morales à l'exception des partis ou groupements politiques 
ne peuvent contribuer au financement des partis ou groupements politiques. Date d’agrément de l’ANFDI : 8 décembre 2005 

Date et Signature A renvoyer à : Bureau de Jean-Pierre Raffarin 
          55, rue de la Boétie 
          75008 PARIS 


